
   

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE 
DE COMTÉ DE MÉKINAC 
 
 
 Saint-Tite, le 4 février 2025 
 
À :  Tous les maires de la 
 MRC de Mékinac 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 Prenez avis, par la présente, qu’aura lieu vendredi le septième jour de février deux mille vingt-
cinq (7/02/2025) à compter de quatorze heures trente (14 h 30) au centre administratif situé au 560, rue 
Notre-Dame à Saint-Tite, une séance extraordinaire des membres du Conseil de la MRC de Mékinac afin 
de prendre en considération les sujets mentionnés au présent avis. 
 
 Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à la présente et vous prie d’agréer, 
Madame, Messieurs, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
  Mikael Boucher 
  Greffier-trésorier adjoint 
MB 
 

 

1. Ouverture de la séance; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Autorisation de signer une entente-cadre avec TES Mauricie H2 inc.; 

4. Questions de l’assemblée; 

5. Levée de l’assemblée. 
 
 
 
 
  Mikael Boucher 
  Greffier-trésorier adjoint 
 
 


